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Démission des maîtres mis au bénéfice de la
retraite

Les maîtres primaires suivants ont été admis à faire valoir leurs
droits auprès de la Caisse de prévoyance du personnel de l'Etat dès
le 1er septembre 1967:

Mlle Germaine Magnin, institutrice à Fribourg.
M. Robert Pillonel, instituteur à Corpataux.
M. Clerc Phocas, instituteur à Lossy.
M. Germain Bays, instituteur à Lovens.
M. Eugen Corpataux, instituteur à Schmitten.
Mme Germaine Progin, institutrice à Courtion.
Mlle Anna Ratzé, institutrice à Courtion.
M. Paul Roulin, instituteur à Courtepin.
M. Eugène Chofflon, instituteur à Pont-en-Ogoz.
M. Louis Barbey, instituteur à Vuadens.
M. Marcel Pasquier, instituteur à Romont.
M. Robert Collaud, instituteur à Cheyres.
M. Henri Ducrest, instituteur à Châtel-Saint-Denis.
Mlle Agnès Molleyres, institutrice à Fiaugères.

Dans sa séance du 28 juillet 1967, le Conseil d'Etat a accepté leur démission,

en leur exprimant ses remerciements pour les longs et bons services
rendus.
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La Direction de l'Instruction publique leur exprime sa gratitude
et la reconnaissance des autorités communales et des parents pour leur
fidélité, leur dévouement, la conscience professionnelle et le sens chrétien

avec lesquels ils ont accompli leur tâche de maîtres et d'éducateurs ;

elle leur souhaite de jouir longtemps, dans la paix, le bonheur et la santé,
d'une retraite bien méritée.

Fribourg, le 5 septembre 1967.

La Direction de /'Instruction publique
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